
DNOSAJJMAMFJ

Période optimale
d'observation

Arrêté ZH

Protection

Humidité édaphique

Statut

Liste rouge

Bourgogne, Picardie

Indigène

Ulex minor Roth, 1797

Ajonc nain, Petit ajonc, Petit Landin

Famille des Fabaceae
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Arbrisseau toujours vert de 30-80 cm de haut, à rameaux couchés-ascendants, vert sombres, brillants et
densément pubescents. Rameaux munis d'épines d'environ 3-9 mm de long, droites ou légèrement
arquées, très denses, souples et peu piquantes. Feuilles absentes, transformées en épines. Fleurs à
pédoncule de 3-5 mm de long à poils appliqués, solitaires ou disposées par deux, longues de 7-9 mm, à
corolle d'un jaune citron, à étendard longuement veiné de rouge et à ailes plus courtes que la carène
courbée ; calice muni de poils épars, appliqués, blancs-jaunâtres ; bractéoles lancéolées pubescentes.
Fruit : gousse ovale-rhomboïdale, large de 4 mm velue, plus courte que le calice, à 4 graines.

Description

Dans la dition, les seules confusions possibles pourraient être celles avec des individus fauchés d'Ajonc
d'Europe (Ulex europaeus), à épines plus fortes et plus grandes (2-4 cm).

Confusions possibles

Nanophanérophyte.

Caractères biologiques

Espèce héliophile, acidiphile, oligotrophile, mésophile à hygrophile des sols composés de matériaux
grossiers (granite, sables, tourbe) : landes atlantiques humides et mésophiles.

Caractères écologiques

L'espèce est une des composantes majeures des landes oligotrophiles mésophiles à mésohygrophiles
de l'Ulicion minoris. Elle se trouve également en contexte anthropisé dans des ourlets développés sur
des talus secs de routes, souvent adossés à des boisements des Melampyro pratensis - Holcetea mollis.

Végétations concernées

Espèce atlantique. En France, elle est présente dans une grande partie de l'ouest et du centre du pays,
jusque dans l'ouest de la Bourgogne et aux environs de Lyon à l'est, et en Île-de-France au nord (avec
d'ultimes populations en Haute-Normandie). Dans le bassin Seine-Normandie, l'espèce est
essentiellement limitée au centre du territoire, du Perche à l'Orléanais et à la Puisaye, en passant par le
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Hurepoix et le massif de Rambouillet, ainsi que par le nord de la vallée du Loing et la Plaine de Bière. En
Normandie, elle est très dispersée et ponctuelle dans quelques localités.

Sociabilité - Etat des populations - Menaces

Cette espèce peut se rencontrer en populations très denses et importantes. Elle se maintient
globalement bien mais semble cependant en régression sur les marges de son aire de répartition, ainsi
que dans les régions fortement urbanisées (Île-de-France). C'est une plante menacée par la fermeture
de ses milieux, suite à l'abandon du pâturage des landes, et dans de nombreux cas, par le drainage. En
outre, les landes atlantiques bien structurées présentent désormais des surfaces très restreintes et
l'espèce se rencontre souvent dans des habitats de substitution régulièrement entretenus par un
broyage mécanique.
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